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RAPPORT D’ENQUETE 
 

  
GENERALITES 
 
Le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) a été approuvé par délibération de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Homme le 5 mars 2020.  
 

A. Objet de l’enquête et cadre juridique 
 
La modification n°2 a pour objet la modification de 3 OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) 
situées en zone 1AUb. 
 
▪ OAP « Le bourg Ouest » à Rouffignac-Saint-Cernin-de-Reilhac pour la mise en place d’un phasage et 

l’augmentation de la densité des constructions ; 
▪ OAP « Lacoste » à Montignac-Lascaux et la modification de la zone 1AU pour prendre en compte la 

construction d’une résidence, et augmenter la densité de logements ; 
▪ OAP « Le bourg Est à Montignac-Lascaux afin d’intégrer un projet de caserne de gendarmerie et renforcer 

la protection des abords du ruisseau de Doiran. 
 

 
a) Autorité organisatrice de l’enquête 
 

La Communauté de communes de la Vallée de l’Homme (CCVH) a prescrit la modification n°2 de son PLUI par 
délibération 2024-18 du 22 février 2024. Annexe 1. L’arrêté n° 2024-24 du président de la communauté de 
communes précisant les modalités d’organisation de l’enquête a été pris le 06/08/2024. Annexe 2. 

 
b) Dépôt de la demande et désignation du commissaire-enquêteur 

 
Par courrier du 4 juillet 2024 auprès du Tribunal administratif de Bordeaux, le Président de la CCVH a sollicité 
la désignation d’un commissaire enquêteur pour une enquête conjointe relative à la modification n°2 et la 
révision n°1 du PLUI de la CCVH. 
Madame la Vice-présidente déléguée du Tribunal Administratif de Bordeaux a désigné M. Jean-Jacques PETIT 
commissaire enquêteur, et M. René COUSY commissaire enquêteur suppléant, par décision n° E24000058/33 
du 12juillet 2024. 
 
 

c) Cadre réglementaire pour la modification 
 
L’article L153-36 dispose que « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 
153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions ». 
 
Les modalités de la modification en sont précisées par les articles L153-37, L153-38, L153-39, L153-40, L153-
40-1, R153-41, R153-42 et R153-43. 
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PRESENTATION DU PROJET 
 

A. Structure et contenu du dossier d’enquête 
 
Le dossier d’enquête comprend 2 fascicules, l’un pour la révision allégée n°1 relative au site de Regourdou sur 
la commune de Montignac-Lascaux, l’autre pour la modification n°2 portant sur 3 OAP (Orientation 
d’Aménagement et de Programmation) : « Le bourg Est et « Lacoste » à Montignac-Lascaux, et « Le bourg 
Ouest » à Rouffignac-Saint-Cernin-de-Reilhac. 
 

a) Contenu du dossier de modification n°2 
 

- Délibération de prescription de la modification ; 
- Arrêté portant ouverture de l’enquête ; 
- Rapport de présentation ; 
- Dossier de la demande d’examen au « cas par cas » ; 
- Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale de Nouvelle-Aquitaine ; 
- Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) ; 
- Publications et attestations. 
 

Dans son ensemble, le dossier d'enquête apparaît complet et conforme aux 
éléments requis. On note cependant la qualité médiocre des documents graphiques 
et des légendes du dossier de présentation, rendant la lecture difficile. 

 
 
 

B.  Présentation du projet de modification de droit commun 
 

a) Contexte intercommunal 
 
Au Sud-Est du département de la Dordogne, en Périgord Noir, le territoire de la communauté de communes 
(CdC) de la Vallée de l’Homme regroupe 26 communes le long de la rivière Vézère, entre les communes d'Aubas 
et de Limeuil. Le territoire est maillé par un axe orienté Nord-Ouest/Sud-Est, la RD.47 de liaison Périgueux 
Sarlat et un axe orienté Sud-Ouest/ Nord-Est, la RD.706 bordant la vallée de la Vézère. La communauté compte 
deux communes principales : Montignac et Le Bugue, auxquelles il faut adjoindre Rouffignac-Saint-Cernin-de-
Reilhac ainsi que les Eyzies. 
 
En dehors des noyaux urbains formés par les bourgs et les principaux hameaux, l’habitat est traditionnellement 
très dispersé du fait des pratiques agricoles. Sur le plan économique, le territoire se caractérise par une 
notoriété touristique évidente. La part des activités industrielles y est relativement faible et l’économie locale 
se caractérise par de nombreux emplois tertiaires et du bâtiment ; l’économie productive est pour une part 
conséquente issue du tissu agricole et sylvicole. 
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La communauté de communes de la Vallée de l’Homme constitue une part importante du territoire concerné 
par le label « Grand Site Vallée de la Vézère », obtenu en Janvier 2020. Le territoire de la Vallée de l’Homme 
constitue en effet un site d’exception, tant du point de vue de la qualité de ses paysages, que de son patrimoine 
naturel, culturel ou encore historique et préhistorique. La grande mosaïque de milieux issus d’un relief 
contrasté introduisant une variété d’expositions, de sols et de substrats, assure également une grande diversité 
biologique, tant floristique que faunistique. 
 

 
 
La vallée révèle également un patrimoine culturel préhistorique majeur avec la présence de sites inscrits au 
Patrimoine Mondial de l’Humanité par l’UNESCO, dont l’illustre Grotte de Lascaux. 
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b) Rappel des orientations du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) 
 
1. Préserver les espaces naturels sensibles et les ressources 
2. Préserver et valoriser les qualités paysagères et patrimoniales 
3. Maintenir l’attractivité résidentielle du territoire 
4. Favoriser un développement urbain respectueux du cadre de vie 
5. Favoriser tous les segments de l’économie locale, pour une plus grande autonomie du territoire 
6. Une politique des déplacements « durable » 
 
 

C. Situation des projets concernés par la modification de droit commun 
 
Elle comporte 3 projets de modification d’OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) : 
 
 

1. Modification de l’OAP secteur Saint-Roch à 
Rouffignac-St-Cernin-de-Reilhac. 

 

2. Modification de l’OAP et ajustement du 
zonage (1AU/ UB) secteur Lacoste à 
Montignac Lascaux, motivée par la 
délibération du conseil municipal n° 
202303081 du 18/12/2023. 

 

3. 3. Modification de l’OAP secteur Bourg Est à Montignac Lascaux, motivée par la délibération du 
conseil municipal de Montignac-Lascaux n° 20230307074 du 16/10/2023. Annexe 3. 

 
 
 
 

D. Modification de l’OAP de Saint-Roch à Rouffignac-St-Cernin-de-Reilhac 
 
La zone 1AUb concernée par l’OAP se situe à l’entrée nord-ouest du bourg, au Sud de la D6 - avenue Edmond 
Roger. D’une superficie de 3,4 ha, elle s’étend sur des parcelles agricoles, au contact de la principale zone 
d’équipements (école, terrains de sports) de la commune. Elle est bordée par 3 voies : la RD 6 au Nord, la rue 
Pinard-Legry à l’Ouest et la route de Font Marcel au Sud. 
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▪ Avant modification 
 

 
 

▪ Les évolutions projetées 
 

o Mise en place d’un phasage qui distingue les 2 unités foncières et permet, dans le respect d’un 
aménagement global, une construction différenciée entre la partie sud et la partie nord de la zone. 

o Une trame viaire permettant l’aménagement des 2 phases distinctement. 
o Une densité de constructions augmentée : de 8 logements/ ha à 12 logements/ha ; permettant une 

optimisation de la consommation foncière. On passe ainsi d’un potentiel de 19 logements à un 
potentiel de 31 logements. 

o La poursuite de l’alignement des constructions du lotissement existant de St-Roch à l’Est sur la partie 
sud de la zone, afin de maintenir une cohérence architecturale et urbaine. Le sens de faitage Nord/ 
Sud prescrit dans l’OAP avant modification est abandonné du fait de la nouvelle trame viaire. 

o La création d’un parc collectif avec jeux pour enfants sur la partie nord. 
o Des cheminements doux qui viennent connecter les 2 phases et relier en toute sécurité les futures 

habitations aux équipements. 
 

▪ Principes d’aménagement 
o Création d'une voirie continue pour chacun des 

secteurs.  
o La totalité des accès individuels aux 

constructions se feront depuis les voies créées.  
o La voirie sera partagée et sécurisée entre les 

voitures, les vélos et les piétons.  
o Des cheminements piétons seront aménagés 

pour connecter les futurs quartiers aux 
équipements. 

o Dans le secteur de la phase 1 poursuite de 
l'alignement des constructions du lotissement 
voisin.  

o L'entrée de ville le long de la RD 6 sera planté 
d'arbres en alignement de la voirie.  

o La façade Ouest, en interface avec la zone 
agricole, fera l'objet d'un traitement particulier 
avec la plantation d'une haie dense de 
minimum 5 M d'épaisseur.  

o Un parc de jeux pour enfants sera aménagé. 
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E. Modification de l’OAP de Lacoste à Montignac-Lascaux 
 

La zone se situe au Sud de la 
commune, au pied des coteaux. Elle 
occupe un espace de prairie 
entretenue sans vocation agricole 
particulière. Elle est insérée dans un 
tissu urbain mixte : ancien hameau 
agricole de Lacoste, nouvelle 
résidence séniore à l’Ouest, zone 
d’activités au Sud-Est et pavillonnaire 
diffus au Nord-Est. Par délibération du 
18 décembre 2023, la municipalité a 
sollicité la modification de l’OAP en 
évoquant l’évolution des projets. 
Annexe 3. 

 
 
 
 

a) Modification des zones UB et 1AUb 
 

Compte tenu de la construction de certaines parcelles, la limite entre ces 2 zones a été modifiée au profit de 
la zone UB. Selon la présentation ce sont les parcelles 506, 195 et 194p, actuellement classées 1AUb, d’une 
surface de 2,4 ha, qui intègrent la zone UB. Cela ne correspond pas exactement au document graphique associé 
pour lequel on distingue malgré une qualité médiocre une zone UB qui comprend la parcelle 506, les parcelles 
195 et 565 pour partie, et la parcelle 194p, issue vraisemblablement de la parcelle 564 mais dont on n’a pas le 
plan de division, et qui correspond au chemin d’accès. 
 

 
 
Nouvelle délimitation des zones UB et 1AUb 
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PLUI actuel      Modification projetée 
 
Le périmètre de la zone 1AU et de l’OAP correspondante est ainsi revu avec une surface passant de 6,3 ha à 
3,9 ha. 

 
b) Modification de l’OAP de Lacoste 
 

▪ Avant modification 
 

 
 

▪ Les évolutions projetées 
 

o Augmentation de la densité pour optimiser la consommation foncière ; 
o Maintien de la possibilité d’implanter du collectif (avec de potentiels logements sociaux). On passe 

de 7 logements/ha à une fourchette de 8 à 20 logements/ha selon la typologie de logements ; 
o Modification de la desserte viaire, en lien avec l’augmentation de la densité de constructions ; 
o Ajustement des cheminements doux avec une desserte en partie en site propre au cœur de la zone ; 
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o Sectorisation de la zone avec la délimitation de 2 secteurs (A et B) conditionnés à la réalisation d’une 
opération d’ensemble. Les parcelles hors secteur pouvant être urbanisées au fur et mesure de la 
réalisation des équipements internes à la zone ; 

o Permettre l’installation de commerces et de services à proximité du giratoire ; 
o Maintien d’un accès vers la noyeraie pour les exploitants et servant d’accès pour la sécurité incendie 

en interface des coteaux boisés. 
 

▪ Principes d’aménagement 
 

o Deux accès : un accès depuis le rond-point de la 
RD706 et accès donnant le chemin rural traversant 
le hameau de Lacoste. 

o La voirie sera partagée et apaisée entre voitures, 
vélos et piétons. 

o Des cheminements doux traverseront le cœur de 
la zone. 

o Envisager une partie de l’opération en habitat 
individuel groupé ou collectif. 

o Préservation des quelques arbres existants au sein 
de la zone (noyers principalement). 

o Nouvelles plantations à réaliser, notamment en 
interface avec les constructions existantes et le 
long des cheminements doux ; 

o Maintenir une bande engazonnée au Nord, 
accessible depuis la voirie pour la sécurité 
incendie et l’accès à la noyeraie. 

 
 
 
 
 

F. Modification de l’OAP secteur Bourg Est à Montignac Lascaux 
 
En situation d’entrée de ville (en second rang) au Sud de la RD 704 « route de Sarlat », la zone 1AUb est bordée 
à l’Est par le chemin de Bord. Elle est en continuité de l’enveloppe urbaine au Nord et à l’Est et au contact 
d’une zone NP (naturelle 
protégée) aux abords du 
ruisseau du Doiran. . Par 
délibération du 16 
octobre 2023, la 
municipalité a sollicité la 
modification de l’OAP en 
évoquant l’évolution des 
projets pour l’orienter 
vers 2 thématiques : 
services publics et 
équipements d’intérêt 
collectif ; et habitations, 
commerces et activités 
de service. Annexe 3. 
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▪ Avant modification 
 

  
 
 

▪ Les évolutions projetées 
 

o Abandon du projet de résidence hôtelière à vocation sociale ; 
o Intégration d’un projet de caserne de gendarmerie sur la partie nord de la zone ; 
o Création d’un giratoire sur la RD 704 afin de sécuriser l’accès ; 
o La route actuelle (le chemin de Bord) sera déviée et re-calibrée. Elle fera office d’accès principal à la 

zone 1AUb ; 
o Sur la partie sud, maintien de la possibilité d’implanter diverses fonctions (habitat/ commerces/ 
o bureaux/ hôtel). 
o Renforcement de la protection des abords du ruisseau de Doiran. 

 
 

▪ Principes d’aménagement 
 

o Créer un accès sécurisé depuis la RD 
704 (création d’un giratoire). Cet 
aménagement se substituera à l’actuel 
accès du chemin de Bord ; 

o Créer les conditions d’aménagements 
sécurisés pour l’accès à la 
gendarmerie ; 

o Préserver, hors contraintes techniques, 
les arbres présents sur la zone ; 

o Gérer les interfaces avec de nouvelles 
plantations ; 

o Préserver le cours d’eau au Sud, avec 
l’établissement d’une bande 
végétalisée et plantée d’au moins 5 
mètres de profondeur. 
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Programmation en 2 phases de constructions : secteur Nord : caserne de gendarmerie ; secteur Sud : habitat 
et/ou commerces et/ou bureaux et/ou hôtel. Si construction d’habitat : densité minimum de 12 logements/ 
ha. La construction de la gendarmerie est conditionnée à la création d’un accès sécurisé à la zone. 
L’urbanisation du secteur Sud est conditionnée à la réalisation d’une opération d’ensemble valant 
aménagement de l’ensemble du secteur. 
 
 

G. Incidences des modifications 
 
La modification des programmations des OAP de Rouffignac-St-Cernin-de-Reilhac et de Lacoste à Montignac-
Lascaux augmente le nombre de logements potentiels, avec une fourchette variable entre une douzaine de 
logements supplémentaires et plus de 40, selon les projets, soit entre +0,7% et +2,3%. A ce titre, la modification 
promeut systématiquement des densités plus fortes et optimise ainsi la consommation des espaces. 
 
Sur le plan environnemental, l’auto-évaluation sur les différents domaines considérés conclut à l’absence 
d’incidence notable sur l’environnement. 
 
 

AVIS DE LA MRAE ET DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) 
 

A. Avis de la Mission régionale d'autorité environnementale (MRAE) 
 
En réponse au dossier d’examen « au cas par cas », la MRAe conclut dans son avis du 19 juin 2024 à l’absence 
de nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour ce projet. Annexe 4. 
 

B. Avis de la Direction Départementale des Territoires (DDT) 
 
Le Délégué territorial confirme dans son avis du 14/08 l’avis favorable sur ce projet de modification. Annexe 5. 
 

C. Avis de l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
 
L’ARS précise dans son courrier du 30/05/2024 qu’il « n’apparaît pas nécessaire de réaliser une évaluation 
environnementale ». Annexe 6. 
 

D. Avis du Conseil Départemental de la Dordogne 
 
Le Président du Conseil Départemental dans son courrier du 28 juin donne un avis favorable assorti de 
quelques rappels et recommandations. Annexe 7. 
 

E. Avis de la Chambre d’Agriculture 
 
Le Président de la Chambre dans son courrier du 29 mai donne un avis favorable assorti de 2 réserves : 
▪ Pour l’OAP de St Roch à Rouffignac-St-Cernin-De-Reilhac, la nécessité de prévoir une bande tampon 

inconstructible de 20 m sur la partie ouest ; 
▪ Pour l’OAP de Lacoste à Montignac-Lascaux, l’obligation de prendre en compte la borne et le réseau 

d’irrigation présents sur le site, pour ne pas compromettre l’irrigation du secteur. Annexe 8. 
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F. Avis de la Communauté de communes Terrassonnais Haut Périgord Noir 
 
Dans son courrier du 30/5 le Président de la Cté précise qu’il n’a pas d’objection à formuler. Annexe 9. 
 

G. Avis de Le Grand Périgueux 
 
Par courriel du 11 juillet, le chargé de mission Urbanisme précise que Le Grand Périgueux n’a aucune 
observation a émettre sur ce projet. Annexe 10. 
 

H. Avis du Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) 
 
Le Directeur du CNPF NA précise dans son courrier du 14 mai qu’il n’a pas de remarque particulière, et rappelle 
que les parcelles boisées qui seraient classées en zone urbanisable sont soumises à autorisation de 
défrichement. Annexe 11. 
 

I. Avis du représentant du Syndicat d’Irrigation 
 
Le représentant du Syndicat précise par courriel du 22 juin que la borne du réseau d’irrigation a été enlevée 
mais que celui-ci est toujours alimenté. Une partie du réseau peut être supprimée après intervention, mais il 
propose d’en conserver 2 mètres pour l’irrigation éventuelle des espaces verts. Annexe 12. 
 
 
 

ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

A. Préparation de l’enquête 
 
Le dossier d’enquête m’a été présenté le 31/07/24 dans les locaux du service Urbanisme à Rouffignac-et-Saint-
Cernin de Reilhac par M. Fabrice TURPIN, responsable du service Urbanisme de la Communauté de communes. 
Nous avons ensuite effectué une visite de terrain des 3 OAP pour la modification et du site de Regourdou pour 
la révision. Les locaux pour l’organisation des permanences m’ont été présentés et correspondaient 
parfaitement aux besoins. 
 
 

B. Organisation de l’enquête 
 

a) Permanences 
 

Montignac – Lascaux Rouffignac Saint-Cernin de Reilhac 

Lundi 9 septembre 2024 de 10h à 12h Lundi 9 septembre 2024 de 14h à 16h 

Mercredi 23 septembre 2024 de 10h à 12h Mercredi 23 septembre 2024 de 14h à 16h 

Mercredi 9 octobre 2024 de 10h à 12h Mercredi 9 octobre 2024 de 14h à 16h 

 
 

b) Les mesures de publicité 
 
▪ Publications 
Le maître d’ouvrage a procédé à la publication des avis d’enquête dans les journaux « Sud-Ouest » et « l’Essor 
Sarladais », le 23/08/24 et le 13/09/2024. Annexe 13. 
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▪ Affichage 
 
La Communauté de communes de la Vallée de l’Homme a mis en place un affichage sur les différents sites 
concernés par la révision et par les modifications ainsi qu’aux mairies de Montignac – Lascaux et Rouffignac et 
Saint-Cernin de Reilhac. J’ai pu constater cette mise en place à l’occasion d’une visite de terrain réalisée le 29 
août 2024. Annexe 14. 
 

c) Déroulement et climat de l'enquête 
 
Tout au long de l’enquête le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public à la mairie de Montignac-
Lascaux, à la mairie de Rouffignac-Saint-Cernin de Reilhac, et au service urbanisme de la Communauté de 
communes situé à Rouffignac-Saint-Cernin de Reilhac. 
 
Le dossier était également consultable sur le site internet de la Communauté de communes ( https://www.cc-
valleedelhomme.fr/urbanisme-am%C3%A9nagement/urbanisme/proc%C3%A9dures-en-cours/), ainsi que sur 
un poste informatique mis à la disposition du public au service urbanisme de la Communauté. 
 
Un bureau a été mis à disposition pour les permanences à Montignac-Lascaux et une salle de réunion à 
Rouffignac-Saint-Cernin de Reilhac, ceci permettant un accueil du public dans des conditions correctes, y 
compris pour les personnes PMR. 
 
A noter que la permanence du 23 septembre n’a débuté qu’à 10H20 pour un problème d’accès à l’accueil de la 
mairie et donc au dossier d’enquête et au registre. Au cours de ces 20 mn aucune personne ne s’est manifestée 
au sujet de l’enquête publique, cet incident n’a donc entraîné aucune conséquence pour le public. 
 
 

Au cours de cette enquête les administrés et les personnes intéressées ont pu 
consulter librement les dossiers réglementaires mis à leur disposition pendant les 
jours et les heures d’ouverture de la mairie. Les permanences se sont déroulées 
dans le calme et il est à noter qu’aucun autre incident n’a été relevé au cours de 
l’enquête. 

 
 
 

ANALYSE DES OBSERVATIONS 
 

A. Liste et synthèse des observations 
 
Procès-verbal de synthèse en annexe 15 
 
▪ OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) de « Lacoste » à Montignac – Lascaux :  
 

o 09 octobre : observation de M. Conches qui considère « inadmissible » la modification du PLUI, alors 
que la vallée est classée et que « les commerces dans Montignac – Lascaux vont en pâtir ».  

 
▪ OAP de « Est bourg » à Montignac – Lascaux : NEANT 
 
▪ OAP de « Saint Roch » à Rouffignac-Saint-Cernin-de-Reilhac : NEANT 

 

 

https://www.cc-valleedelhomme.fr/urbanisme-am%C3%A9nagement/urbanisme/proc%C3%A9dures-en-cours/
https://www.cc-valleedelhomme.fr/urbanisme-am%C3%A9nagement/urbanisme/proc%C3%A9dures-en-cours/
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B. Analyse et appréciations du commissaire 
 
 
▪ OAP de « Lacoste » à Montignac – Lascaux : observation de M.Conches 
 

Cette zone 1AUb est insérée dans le tissu urbain, entre 2 zones UB. Elle assure ainsi 
une continuité sans porter atteinte au caractère qui a valu son classement à la 
vallée de la Vézère. Par ailleurs la zone a vocation à accueillir essentiellement des 
logements qui ne peuvent que conforter l’activité commerciale dans son ensemble. 

 
▪ Le maître d’ouvrage n’a pas souhaité apporter de réponse au procès-verbal de synthèse des observations. 
 
 
 
 
Fait à Pays de Belvès 
Le 07 novembre 2024 
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CONCLUSIONS MOTIVEES 
 

 

 

RAPPEL DE L’OBJET DE L’ENQUETE ET DU PROJET 
 

A. L'objet 
 
La modification n°2 a pour objet la modification de 3 OAP situées en zone 1AUb sur les communes de 
Montignac – Lascaux et Rouffignac-Saint-Cernin-de-Reilhac. 
 

B. Le projet 
 
Il s’agit de l’OAP « Le bourg Ouest » à Rouffignac-Saint-Cernin-de-Reilhac pour la mise en place d’un phasage 
et l’augmentation de la densité des constructions ; de l’OAP « Lacoste » à Montignac-Lascaux et la modification 
de la zone 1AU pour prendre en compte la construction d’une résidence, et augmenter la densité de logements 
; et de l’OAP « Le bourg Est à Montignac-Lascaux afin d’intégrer un projet de caserne de gendarmerie et 
renforcer la protection des abords du ruisseau de Doiran. 
 
 
 
 

RAPPEL DU DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
Au cours de cette enquête les administrés et les personnes intéressées ont pu consulter librement les dossiers 
réglementaires mis à leur disposition pendant les jours et les heures d’ouverture de la mairie. Les permanences 
se sont déroulées dans le calme et il est à noter qu’aucun incident n’a été relevé au cours de l’enquête. 
 
 
 
 
 

CONCLUSIONS MOTIVEES 
 
Après avoir examiné l’ensemble des éléments de ce projet de modification n°2 ; 
Après avoir examiné les avis exprimés par la Mission Régionale d’Autorité environnementale et l’ensemble des 
Personnes Publiques Associées ; 
Après avoir analysé l’observation déposée au cours de la période d'enquête. 
 
 
 

JE RELEVE 
 
▪ Que l’enquête a fait l’objet d’une information complète et règlementaire ; 
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▪ Que le dossier d’enquête était complet et conforme aux éléments requis ; 
▪ Que l’enquête s’est déroulée sans incident notable ; 
▪ Que les avis des personnes publiques sont unanimement favorables et que le public n’a pas fait preuve 

d’opposition manifeste au projet (1 seule observation défavorable). 
 

 
 

JE RECOMMANDE 
 
▪ De prendre en compte les réserves formulées par la Chambre d’Agriculture, et les observations du 

représentant du Syndicat d’irrigation. 
 

 
 

EN CONCLUSION 
 
 
Je considère que le projet de modification n°2 répond aux objectifs d’évolution du PLUI affichés par le maître 
d’ouvrage, sans porter atteinte ni à l’environnement, ni à l’économie générale PLUI et plus particulièrement 
aux orientations du PADD. 
 
 
Je donne un AVIS FAVORABLE au projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la 
Communauté de communes de la Vallée de l’Homme. 
 
Fait à Pays de Belvès 
Le 07 novembre 2024 
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ANNEXES 

A. Annexe 1 – Délibération CCVH – Prescription  
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B. Annexe 2 – Arrêté EP 
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C. Annexe 3 – Délibérations Montignac-Lascaux  
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D. Annexe 4 – Avis Mission Régionale d’Autorité environnementale 
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E. Annexe 5 – Avis Direction Départementale des Territoires 
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F. Annexe 6 – Avis Agence Régionale de Santé 
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G. Annexe 7 – Avis ConseilDépartemental 24 
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H. Annexe 8 – Avis Chambre d’Agriculture 
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I. Annexe 9 – Avis CC Terrassonnais Haut Périgord Noir 
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J. Annexe 10 – Avis Communauté d’agglomération du Grand Périgueuxx 
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K. Annexe 11 – Avis Centre National de la Propriété Forestière 
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L. Annexe 12 – Avis Syndicat d’Irrigation 
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M. Annexe 13 - Publications 
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N. Annexe 14 - Photos 

 
OAP de St Roch à Rouffignac-et-St-Cernin-De-Reilhac 
 

 
OAP de Lacoste à Montignac-Lascaux 
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OAP Le Bourg Est à Montignac-Lascaux 
 

 Affichage Mairie à Rouffignac-et-St-Cernin-De-Reilhac 
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O. Annexe 15 – Procès-verbal de synthèse des observations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Communauté de communes de la Vallée de l’Homme 
 

Octobre 2024 
 
 
 
 
 
 
 
  

Enquête réalisée du 09 septembre 2024 au 09 octobre 2024 

Rapport d’enquête 
publique 
Enquête conjointe relative à la révision à modalités allégées n° 1 et à la 

modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Vallée de 

l’Homme. 

Enquête publique réalisée du 09 septembre au 09 octobre 2024 



 

Enquête relative à la révision à modalités allégées n°1 et à la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Vallée de l’Homme 
présentée par la Communauté de communes de la Vallée de l’Homme – Rapport d’enquête – novembre 2024. 

53 

 


